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ARRETE n° 2281 CM du 28 décembre 2015 portant mesures transitoires de remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2015 aux assurés des régimes de protection sociale gérés par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.

NOR : DPS1520908AC-4
(JOPF du 31 décembre 2015, n° 59 NS, p. 2755)

Modifié par :

· Arrêté n° 76 CM du 27 janvier 2016 ; JOPF du 28 janvier 2016, n° 5 NS, p. 310
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, des solidarités et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire et des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 modifiée relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et les instances qui les gèrent ;

Vu l’arrêté n° 699 CM du 11 juin 2015 approuvant la reconduction tacite de la convention signée le 28 juillet 2006 et ses annexes modifiées entre la Caisse de prévoyance sociale et le syndicat des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs de la Polynésie française et approuvant l’avenant n° 9 à ladite convention ;

Vu la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le syndicat des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux de Polynésie française en date du 28 juillet 2006, ses annexes et ses avenants successifs ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 décembre 2015,

Arrête :

Article 1er.— Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’avenant fixant les tarifs des honoraires et frais accessoires pour l’exercice 2016 et durant le délai d’option imparti aux praticiens pour y adhérer, le remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs placés au 31 décembre 2015 sous le régime de la convention en date du 28 juillet 2006, est effectué par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française sur la base des tarifs des honoraires et frais accessoires approuvés par l’arrêté n° 699 CM du 11 juin 2015 susvisé.

Art. 2.— Durant cette période, les actes professionnels des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2015 sont remboursés selon les modalités du tiers payant.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 76 CM du 27/01/2016, art. 1er) — Le présent arrêté devient caduc au 4 avril 2016.

Art. 4.— Le ministre du travail, des solidarités et de la condition féminine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 décembre 2015.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre du travail, des solidarités

et de la condition féminine,

Priscille Tea FROGIER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


